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CERTIFICAT D’APPARTENANCE À UNE MUTUELLE DE PRÉVENTION 

Insérez une copie de votre certificat d’appartenance à la mutuelle pour l’année en 
cours. (si applicable) 

En cas de perte de ce certificat, communiquez avec la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) au : 1-800-848-4219 

ou en ligne CNESST 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/s-2.1,%20r.%208.1
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POLITIQUE D’ACCUEIL DES NOUVEAUX EMPLOYÉS 

Nous sommes conscients que la qualité de l’accueil influence directement la capacité de rétention des nouveaux 

employés, la durée d’emploi, l’implication de l’employé au sein de l’entreprise, ainsi que sa mobilisation et son 

adhésion à la mission de l’entreprise.  

Nous prévoyons un processus d’accueil structuré qui facilite la transmission et le partage de sa mission, de ses 

valeurs, de sa philosophie ainsi que de ses attentes envers l’employé.  

Afin de mobiliser les nouveaux employés et leur permettre de développer un sentiment d’appartenance, nous 

avons établi un mécanisme d’accueil et d’intégration de ceux-ci dans l’entreprise. 
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POLITIQUE D’ASSIGNATION TEMPORAIRE 

Consécutivement à un accident de travail ou une maladie professionnelle, il se pourrait qu’un travailleur ne soit 
pas en mesure d’effectuer pleinement ses fonctions régulières.  Cependant, l’invalidité temporaire est souvent 
partielle. Par conséquent, la victime d’une lésion professionnelle pourrait être réaffectée à d’autres tâches 
adaptées à sa condition physique.  C’est ce qu’on appelle l’assignation temporaire. 

L’assignation temporaire est un moyen prévu par la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles afin de favoriser un prompt retour au travail d’une victime d’une lésion professionnelle même si 
cette dernière n’est pas consolidée.  L’assignation temporaire nous permet d’assigner le travailleur à d’autres 
fonctions en attendant qu’il devienne capable de reprendre son emploi régulier ou d’exercer un emploi 
convenable.  Cette réaffectation temporaire doit être autorisée par le médecin traitant si celle-ci répond aux 3 
critères suivants : 

1) Le travailleur est raisonnablement en mesure d’accomplir les tâches proposées;
2) Les tâches proposées ne comportent pas de danger pour la santé, la sécurité et l’intégrité compte tenu

de la lésion; et
3) Ces tâches sont favorables à la réadaptation.

En étant membre d’une mutuelle de prévention, nous avons l’obligation de nous soucier de maintenir le 
lien d’emploi des travailleurs victimes d’une lésion professionnelle.  Par la présente, nous nous 
engageons à favoriser le maintien du lien d’emploi en attendant qu’ils deviennent aptes à reprendre leurs 
emplois ou d’exercer un emploi convenable, en respect des limitations ou des restrictions fonctionnelles 
émises par le médecin traitant. 

Cette politique concerne tous les employés de l’entreprise, peu importe le poste qu’ils occupent. 

Procédure : 
1. Lors d’un accident qui demande la consultation du médecin, le supérieur immédiat du travailleur (sinon

un représentant de l’employeur) devra lui fournir, par le moyen qu’il juge le plus approprié, le formulaire
d’assignation temporaire à transmettre à son médecin (si la situation le permet).

2. Le travailleur devra faire compléter le formulaire par son médecin traitant.
3. En cas de négligence ou de refus du travailleur, l’entreprise pourra aviser directement le médecin traitant

du travailleur en lui faisant parvenir le formulaire.
4. Le travailleur devra transmettre sans délai au responsable de la SST de l’entreprise l’avis du médecin.
5. Le responsable SST de l’entreprise pourra procéder à l’assignation temporaire si le médecin a donné

son approbation.
6. Le responsable SST de l’entreprise devra s’assurer que l’assignation temporaire est respectée par les

travailleurs et les contremaîtres.
7. Lorsque l’assignation temporaire est impossible, un contact devra être gardé entre le travailleur et

l’employeur afin de connaître l’évolution de la lésion à chaque visite médicale.

Le travailleur, qui omet ou refuse d’exécuter le travail assigné par l’employeur, s’expose à la réduction ou à la 
suspension de son indemnité de remplacement du revenu par la CNESST (art. 142, LATMP). 
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POLITIQUE DE MESURES DISCIPLINAIRES EN MATIÈRE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ DU 
TRAVAIL 

L’entreprise souhaite créer une ambiance de travail saine, agréable et productive. Une telle ambiance ne peut 
se réaliser sans la collaboration de tous et l’engagement de chacun. 

Toutes dérogations au programme de prévention de l’employeur ou comportements proscrits par la loi sur la 
Santé et sécurité du travail (LSST) engendreront des sanctions disciplinaires en conformité avec les principes 
de gradation et de proportionnalité des sanctions (avis verbal, avis écrit, suspension et congédiement). Cette 
mesure a pour but de préserver la santé, la sécurité et l’intégrité physique de nos employés.  

Gradation des sanctions 
La sanction applicable tiendra compte de certains facteurs tels que la gravité de la faute, la récidive, le cumul 
d’infractions lors d’un même événement, le dossier disciplinaire, l’ancienneté, rôle et responsabilités, l’impact 
du manquement sur l’organisation, etc.  

Suivant ce principe, l’employeur pourra juger de passer immédiatement à un niveau supérieur de sanction si la 
faute le justifie.  

1er niveau  
Un avertissement verbal documenté sera déposé au dossier du travailleur. 

2e niveau  
Un avertissement écrit officiel sera remis.  
Une copie sera versée au dossier du travailleur. 

3e niveau  
Un deuxième avertissement écrit officiel sera remis. Une copie sera versée au dossier du travailleur.  
Suspension sans solde. La durée de la suspension sans solde sera déterminée en fonction de l’évaluation des 
facteurs de la gradation des sanctions.  

4e niveau  
Suspension pour enquête et congédiement. 
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POLITIQUE EN MATIÈRE DE DROGUE, ALCOOL ET AUTRES SUBSTANCES SIMILAIRES 

L’employeur a le devoir de protéger la santé, la sécurité et l’intégrité physique de ses employés et d’assurer 
la sécurité de tous dans leur milieu de travail. L’employeur s’engage à fournir et à maintenir un milieu de 
travail exempt de drogue, d’alcool et autres substances similaires. 

1. L’employeur applique la tolérance zéro quant à la consommation, l’usage, la possession, la vente ou la
distribution de drogue, incluant le cannabis et ses dérivés, d’alcool et autres substances similaires sur les
lieux de travail.

2. Aucun employé n’est autorisé à se présenter au travail sous l’influence de drogue, incluant le cannabis et
ses dérivés, d’alcool et autres substances similaires.

3. Tout employé qui contreviendrait à cette directive se verra refuser l’accès aux lieux de travail, et ce, sans
préavis.

4. Tout employé aux prises avec un trouble lié à l’usage d’alcool, de drogue ou à la prise de médicaments
doit le dénoncer à l’employeur sans délai. L’employeur s’engage à respecter la confidentialité de
l’information. L’employeur pourra par la suite orienter le salarié vers une ressource appropriée1.

5. Tout employé doit dénoncer à l’employeur l’usage de drogue, incluant le cannabis et ses dérivés, à des
fins thérapeutiques en lui remettant un certificat conforme au Règlement sur l’accès au cannabis à des
fins médicales. Toutefois, l’employeur pourrait accommoder l’employé si celui-ci lui fournit une opinion
médicale attestant que cet usage ne compromet pas sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ainsi
que celles des autres sur un lieu de travail, et ce, en regard des tâches spécifiques reliées à son emploi.

6. L’employeur se réserve le droit de demander une évaluation médicale et/ou d’exiger un test de dépistage.

7. Tout employé doit participer à l’identification et à l’élimination des risques d’accident du travail sur le lieu
de travail, y compris la dénonciation de situations reliées à l’usage de drogue, d’alcool et autres
substances similaires.

L’employé qui ne respecte pas le contenu de la présente politique s’expose à des mesures disciplinaires 
pouvant aller jusqu’au congédiement.   

POLITIQUE DE PRÉVENTION DE LA VIOLENCE FAMILIALE OU CONJUGALE AU TRAVAIL 

1. Secteur construction : Les assurés de MÉDIC Construction peuvent communiquer avec une infirmière 24 heures par
jour, 7 jours par semaine en composant le 1 800 807-2433.
CONSTRUIRE en santé donne accès, de façon confidentielle, à différents services professionnels.

2. Autre secteur d’activité : Les assurés peuvent bénéficier du Programme d’aide aux employés (PAE) advenant la
présence de pareil programme à l’interne. Sinon, les employés doivent se diriger vers des ressources d’aide en
toxicomanie ou en dépendance.

Note : La politique est présentée à titre informatif seulement. L’APCHQ décline toute responsabilité quant aux inexactitudes, omissions ou énoncés de ce 
document. L’APCHQ ne peut en aucun cas être tenu responsable des dommages ou inconvénients pouvant résulter de l’utilisation de cette politique. Vous 
devez respecter les législations en matière des droits de la personne, du droit du travail et du droit de la santé et sécurité du travail. 
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1. OBJECTIF

Événements Attractions Québec (Société des Fêtes et Festivals du Québec) considère que la violence familiale ou 
conjugale est inacceptable. 

Attendu que la violence familiale ou conjugale a des répercussions quotidiennes sur la vie et la sécurité de centaines 
d’employées et d’employés au Québec, la direction s’engage à prendre les moyens nécessaires pour offrir un 
environnement de travail exempt de toutes formes de violence à l’encontre de ses employés, afin de protéger leur 
intégrité physique et psychologique et sauvegarder leur dignité. 

La présente politique s’applique à tous les lieux et contextes de travail, y compris le télétravail. 

Tout salarié est encouragé à chercher de l’aide en lien avec une situation de violence familiale ou conjugale, même 
si celle-ci s’exerce en dehors du milieu de travail. 

Afin de respecter son obligation de protéger les victimes de violence familiale ou conjugale sur le lieu de travail en 
vertu de l’article 51 (16) de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, la direction met en place les présentes mesures. 

2. DÉFINITION

La violence familiale ou conjugale désigne une violence infligée par une personne à son conjoint, à sa conjointe ou à son ou sa 
partenaire intime afin de la dominer et affirmer son pouvoir sur elle.  Elle se manifeste sous cinq formes: psychologique, 
verbale, économique, physique et sexuelle. 

Ces formes de violence peuvent se manifester également par l’utilisation des nouvelles technologies (cyberviolence). 

Exemple de comportements pouvant être liés à l’une ou l’autre de ces formes : 

Psychologique Se manifeste par une série d’attitudes et de 
propos méprisants et/ou humiliants 

Harceler, humilier, propager des 
rumeurs; 
Ignorer l’autre, bouder; 
Menacer, critiquer, manipuler. 

Verbale Elle est utilisée pour intimider ou pour contrôler 
l’autre personne 

Crier, insulter; 
Faire du chantage, donner des ordres; 
Blâmer, se moquer. 

Économique Se manifeste par des comportements ou actions 
qui empêche une personne d’accéder à sa liberté 
économique 

Contrôler les finances ou le salaire de 
l’autre; 
Priver ou récompenser monétairement 
selon les humeurs; 
Interdire ou fortement déconseiller à son 
partenaire de travailler à l’extérieur du 
domicile; 
Ne pas partager avec justesse le budget 
familial; 
Contrôler les dépenses pour les besoins 
essentiels. 

Physique Se caractérise par l’emploi de geste violents Lancer des objets, s’en prendre aux 
animaux; 
Gifler, pincer, secouer, serrer le bras, 
mordre; 
Séquestrer, menacer avec une arme. 

Sexuelle Se traduit par toutes formes de gestes à caractère 
sexuel, avec ou sans contact physique, commis 

Agresser sexuellement ou forcer à avoir 
des relations sexuelles ; 





http://www.cavac.qc.ca/
http://www.maisons-femmes.qc.ca/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/s-2.1
https://www.asp-construction.org/ressources-sst/liens-utiles
http://www.cnesst.gouv.qc.ca/
http://www.sosviolenceconjugale.ca/
https://www.servicesenligne.csst.qc.ca/plainteCNESST




https://www.apchq.com/entrepreneurs/sante-et-securite-du-travail/capsules-sst/pause-securite
https://www.apchq.com/entrepreneurs/sante-et-securite-du-travail/capsules-sst/pause-securite
https://cnesst.teluq.ca/nt/formation.php
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Reconnaissance au travail 

Description
La reconnaissance au travail fait référence aux différentes façons de reconnaître de manière juste les efforts 
et les réalisations. Elle peut prendre trois formes :
économique : salaire juste en fonction des compétences, de l’expérience et de l’effort fourni ;
sociale : marques de respect et d’estime, tant de la part des collègues que des gestionnaires, telles que 
des rétroactions positives ainsi que de la considération à l’égard des efforts réalisés et du travail accompli ;
organisationnelle : sécurité d’emploi et perspectives de promotion reconnaissant les efforts des travailleurs

Mesures préventives
Se rendre disponible en tant que gestionnaire pour rencontrer les travailleurs; 
Prévoir des mécanismes de reconnaissance la contribution des travailleurs;  
Offrir des perspectives de promotion selon les efforts et les réalisations; 
Assurer un climat de sécurité d’emploi;
Assurer des salaires qui sont équitables et qui sont comparable à ce que le travailleur pourrait 
raisonnablement obtenir s’il occupait un poste similaire ailleurs; 
Prévoir un équilibre entre la contribution de chaque personne et sa rétribution, financière ou non 
financière; 
Offrir de la rétroaction régulièrement sur le travail accompli et encourager les travailleurs de se 
témoigner de la reconnaissance entre eux;
Appliquer une politique de tolérance zéro face aux  comportements incivils dans le milieu de travail; 
Prendre en charge les conflits et s'assurer que des solutions concrètes sont apportés.

Moyens de contrôle
Privilégier des pratiques de reconnaissance répétées et sincères, aussi près que possible des faits et en lien avec 
les fonctions de l’employé concerné;
Sensibiliser et former le personnel et les gestionnaires sur les diverses formes de reconnaissance, sur leur mise en 
pratique de même que sur leurs retombées;
Favoriser le développement de la carrière en octroyant des congés pour études, des formations et des 
promotions de façon équitable;
Offrir des salaires satisfaisants ou d’autres conditions permettant de reconnaître les efforts et les contributions 
des travailleurs (par exemple, des congés supplémentaires); 
Féliciter les idées originales ou les nouvelles méthodes de travail développées par des employés visant à 
améliorer l’exécution ou l’environnement de travail;
Donner de la visibilité aux réalisations des travailleurs;
Souligner les réalisations communes lors des réunions d’équipe ou créer des occasions de le faire.
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Soutien des collègues et des gestionnaires 
Description
Le soutien en milieu de travail comprend toutes les interactions sociales de soutien présentes dans le milieu 
de travail auprès des collègues et des gestionnaires. Plus spécifiquement, il réfère à l’esprit d’équipe, à la 
cohésion du groupe ainsi qu’à l’assistance et à la collaboration de la part des collègues dans la réalisation des 
tâches de même qu'à la disponibilité des gestionnaires et à leur capacité à soutenir les membres de leur équipe.

Mesures préventives
Soutien des gestionnaires. 
Les gestionnaires doivent:
- être accessibles;
- soutenir les membres de leur équipe dans l’accomplissement de leurs tâches;
- se préoccuper des travailleurs, se montrer à l’écoute et démontrer de l’empathie;
- prévoir des plages horaires afin de rencontrer leur personnel;
- assister sans délai les travailleurs dans la résolution de problèmes;
- être transparents quant aux attentes et aux tâches à réaliser;
- prendre en considération les intérêts des membres de leur équipe;

Soutien des collègues
Les travailleurs  doivent:
- s’entraider dans la réalisation des tâches ou lors de difficultés au travail;
- être respectueux entre eux;
- faire preuve de collaboration entre eux

Appliquer une politique de tolérance zéro en matière de harcèlement et d’incivilité entre collègues; 
Éviter les situations pouvant créer un climat de compétition et de méfiance dans le milieu de travail; 
Offrir des occasions aux travailleurs de créer des liens entre eux (ex.: activités sociales, rencontres, etc.). 

Moyens de contrôle
Soutien des gestionnaires 
Favoriser une gestion de proximité où les travailleurs sont impliqués dans les décisions qui les concernent;
Appuyer les gestionnaires afin de leur offrir les ressources et le temps nécessaires au soutien de leur équipe; 
Fournir l’autonomie nécessaire pour la prise de décisions; 
Mettre en place des pratiques de soutien social ; 
Être à l’écoute des difficultés vécues par les équipes.

Soutien des collègues 
Mettre en place un programme d’accueil en impliquant les travailleurs plus anciens pour favoriser le transfert 
de connaissances; 
Augmenter les échanges entre les différents services ou équipes de l’entreprise;
Organiser des rencontres d’équipe régulières et y permettre les échanges entre collègues; 
Organiser des activités d’équipe;
Réaliser une évaluation de rendement collective afin de favoriser la collaboration plutôt que la compétition;
Mettre à la disposition des travailleurs des lieux communs propices aux discussions (ex. : salles de pause);
Promouvoir et sensibiliser le personnel sur le respect, la saine communication et la résolution des conflits;
Stabiliser les équipes de travail. 
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Autonomie décisionnelle 

Description
L’autonomie décisionnelle réfère à la possibilité pour le travailleur de prendre des décisions au sujet de 
son travail, mais également de mettre à profit sa créativité ainsi que d’utiliser et de développer 
des habiletés. Elle se divise en deux composantes, soit : 
l’autorité et le pouvoir : liberté d’organiser son travail, d’influencer la façon d’accomplir le travail ;
l’accomplissement de soi : possibilité de faire preuve de créativité et d’initiative, de réaliser une variété 
de tâches et d’apprentissages et d’accroître son niveau d’habileté.

Mesures préventives
Encourager les travailleurs à discuter avec leur gestionnaire de la façon dont ils accomplissent leur travail; 
Offrir aux travailleurs une certaine latitude dans la façon dont ils organisent leur travail;
Prendre en compte les opinions et les suggestions des travailleurs;
Informer les travailleurs des changements importants qui pourraient entraîner des répercussions sur la 
façon dont ils réalisent leur travail; 
Permettre aux travaileurs de formuler des commentaires sur les décisions importantes relatives à leur 
travail;
Déléguer les tâches équitablement et adéquatement en fonction des responsabilités de chaque personne;
Valider la satisfaction des travailleurs par rapport à l’autonomie qui leur est accordée dans la réalisation 
de leurs tâches; 
Encourager la prise d’initiatives.

Moyens de contrôle
Mettre en place un processus préétabli de participation des travailleurs aux décisions;
Inclure des travailleurs dans les comités de gestion du changement, prévoir des moments de consultations à 
toutes les phases du changement;
Fixer de grands objectifs à atteindre, mais laisser la flexibilité aux employés quant au choix des méthodes, des 
outils et du rythme de travail;
Mettre en place des pratiques qui favorisent le développement de nouvelles compétences : formation, congés 
pour études, activités d’apprentissage sur les lieux de travail, etc.
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Justice organisationnelle 

Description
La justice organisationnelle se divise principalement en 2 types :
Justice procédurale
Les modes de prise de décision dans l’organisation et leur application.
Le degré de justice, de transparence et d’impartialité avec lequel on applique les processus organisationnels et les 
pratiques de gestion (horaires, vacances, promotions)
Justice relationnelle
Le degré de dignité, de politesse et de respect avec lequel les travailleuses et travailleurs sont traités.

Mesures préventives
Traiter tous les travailleurs équitablement, avec respect, dignité et courtoisie; 
Respecter les droits des travailleurs ;
Assurer une cohérence entre le travail demandé et les objectifs de l’entreprise;
Prévoir des critères/objectifs clairs et équitables entre les membres du personnel pour l'attribution du salaire, des 
promotions, des horaires et des vacances;
Offrir à tous les travailleurs de la rétroaction sur leur travail; 
Prendre des décisions neutres et basées  uniquement sur des informations objectives (ex. : répartition des tâches 
et responsabilités en fonction des compétences ou de l’expérience, etc.);
Permettre aux gestionnaires de communiquer de l’information de manière complète à tous les travailleurs;
Communiquer avec transparence les décisions et les raisons qui les motivent aux membres du personnel . 

Moyens de contrôle
Instaurer un processus d’accompagnement des nouveaux employés;
Permettre aux travailleurs de transmettre leur opinion et, ainsi, de participer aux décisions;
Adopter des politiques en gestion des ressources humaines et les mettre par écrit;
Communiquer les politiques de manière transparente (ex. : conciliation travail-vie personnelle, prévention 
du harcèlement et de la violence);
Traiter les conflits rapidement, de manière juste et équitable;
Établir une procédure de participation des travailleurs aux décisions relatives à leur travail;
Convenir des attentes relatives à la priorisation des tâches/mandats ou les partager; 
Déléguer des tâches de plus en plus responsabilisantes, et ce, équitablement;
Organiser des réunions avec un ordre du jour et veiller au respect des horaires afin de permettre les présentations et 
l’expression équitable de chaque personne qui y participe;
Mettre des mécanismes en place pour s’assurer que chaque personne a un droit de parole;
S’assurer que l’échelle salariale est claire et que le calcul du salaire s’appuie sur des critères bien définis 
(ex. : expérience, ancienneté);
Récompenser équitablement les compétences, les efforts et le rendement (ex. : promotion, vacances, horaires)































http://www.cnesst.gouv.qc.ca/
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REGISTRE D’ACCIDENT  
 Renseignements sur l’entreprise 

Nom de l’entreprise : ______________________________     Dossier d’expérience : 

Responsable santé et sécurité : __________________________     Mutuelle : M U T 

Événement avec perte de temps  Événement sans perte de temps 

 Renseignements sur le travailleur 
Travailleur (nom et prénom) : __________________________________________  NAS 

Métier : _________________________________ Ancienneté de métier : _________  Date d’embauche : ____________ 

Date de naissance :____/______/_____                       Êtes-vous ? Droitier    Gaucher   

Renseignements sur l’événement 
Date de l’événement : ______/______/_____ Heure de l’événement : _______h______min 

Date rapportée :        ______/______/______ Heure rapportée :          _______h______min 

Description de l’événement (version du travailleur) :  _____________________________________ 
 ________________________________________________________________________________________  
 ________________________________________________________________________________________  
Avez-vous déjà eu une telle lésion ? Oui          Non   

Premiers soins – Premiers secours 
Partie du corps blessée : ____________________ Nature de la blessure :  ____________________________  
Nature des premiers soins : ________________________________________________________________  
Secouriste (nom et prénom) :  ______________________________________________________________  

Renseignements sur le ou les témoins 
Témoins (nom et prénom): ___________________________________ _____________________________  
Description :  ____________________________________________________________________________  
 ________________________________________________________________________________________  
Signature du témoin : ____________________________________________ Date : _______/________/________ 

Renseignements supplémentaires 

1. Avez-vous déjà eu un accident de la route avec blessure ? oui     non    
Si oui, précisez :  ________________________________________________________________________  

2. Avez-vous déjà eu un dossier à la CNESST ? oui    non    
Si oui, quelle était la lésion ? ______________________________________________________________  

3. Étiez-vous, au moment de l’événement, handicapé par le fait d’un accident antérieur, d’une maladie professionnelle ou
personnelle ? oui    non    
Si oui, précisez :  ________________________________________________________________________  

4. Est-ce que l’apparition de la douleur fut progressive ? oui    non    
5. Avez-vous déjà été traité pour une blessure similaire ? oui    non    

Si oui, en quelle année ?  _________________________________________________________________  
6. À quand remontent les derniers traitements ?  

 

_________________________________________________

Signature 
Je déclare que les renseignements fournis ci-dessus sont, à ma connaissance, véridiques et complets.  J’autorise par la présente, toute 
personne mandatée par mon employeur à obtenir copie des renseignements s’y rattachant auprès de la CNESST, de la SAAQ et des 
établissements de santé. 

Signature :  _______________________________________  Date :  _______/________/________ 
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ASSIGNATION TEMPORAIRE D’UN TRAVAIL 

L’assignation temporaire est un moyen qui favorise la réadaptation du travailleur et qui réduit la durée d’absence 
de son milieu de travail ainsi que les coûts qui y sont associés.  L’APCHQ et l’employeur prôneront donc 
l’affectation temporaire d’un travailleur victime d’une lésion professionnelle à d’autres tâches qui favoriseront 
son retour au travail. L’employeur versera au travailleur le même salaire et avantages liés à l’emploi qu’il occupait 
lorsque s’est manifestée sa lésion professionnelle et dont il bénéficierait s’il avait continué à l’exercer 

Formulaire à compléter : 
(Voir dans votre espace sécurisé de la CNESST ou le télécharger en ligne en format PDF au 

www.cnesst.gouv.qc.ca) 

• L’employeur doit soumettre toutes les pages destinées au professionnel de la santé qui a charge, y
compris la dernière page au verso du formulaire qui énonce des exemples de limitations fonctionnelles
temporaires ;L’employeur doit obtenir l’accord du professionnel de la santé qui a charge du travailleur ;

• L’employeur peut proposer une ou deux assignations temporaires advenant le cas où la première
proposition d’assignation temporaire serait refusée ;

• Si la première proposition d’assignation temporaire est autorisée par le professionnel de la santé qui a
charge du travailleur, ce dernier ne se prononcera pas sur la deuxième proposition d’assignation
temporaire ;

• L’employeur doit soumettre le formulaire à la CNESST une fois rempli par le professionnel de la santé
qui a charge du travailleur, même si ce dernier n’est pas favorable aux assignations temporaires
proposées.

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr
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RAPPORT D'ENQUÊTE ET ANALYSE D'ACCIDENT DU TRAVAIL 

À COMPLÉTER PAR LE SUPÉRIEUR IMMÉDIAT AUSSI TÔT QUE L’ÉVÈNEMENT LUI EST RAPPORTÉ 

Nom du travailleur accidenté : Date de l’accident : ________/________/________ 

Nom de la compagnie : Nom de l’employeur 

Nom des personnes interrogées (s’il y a lieu) 

Expliquez les faits de l’évènement : 

Cochez les faits liés à  l’INDIVIDU; soit : ce qui caractérise la personne ou ce qui influence sa façon d’agir 
 Expérience, formation ou entraînement 
inadéquat  Douleur déjà présente avant l’accident Ce fait a-t-il causé l’accident? Expliquez :  

_________________________________________ 
_________________________________________ 
_________________________________________ 

 Méconnaissance ou oubli d'une règle de 
sécurité 

 Méthode de travail établie, mais non 
respectée 

 Équipements de protection individuels 
(absents, brisés, mal utilisés)  Autres : ____________________________ 

Cochez les faits liés à la TÂCHE, soit : les gestes et les actions posés selon le type ou la nature du travail. 

 Tâche inhabituelle  Autres personnes ou entreprises impliquées Ce fait a-t-il causé l’accident? Expliquez : 
_________________________________________ 
_________________________________________ 
_________________________________________ 

 Méthode de travail inadéquate  Répétition importante du même mouvement 

 Posture inappropriée ou qui ne varie 
pas.   Autres : ____________________________ 

Cochez les faits liés à l’ÉQUIPEMENT/MATÉRIEL, soit : les outils, machines et véhicules. 
 Équipements/outils (brisés, défectueux, 
mal utilisés)  Matériaux coupants Ce fait a-t-il causé l’accident? Expliquez : 

_________________________________________ 
_________________________________________ 
_________________________________________ 

 Manutention d'une charge (poids, 
dimension inappropriée)  Produits DANGEREUX 

 Matériaux utilisés en mauvais états  Autres : ____________________________ 

Cochez les faits liés au MOMENT, soit : la période de la journée ou du quart de travail. 
 Demande de travail urgent / retard dans 
les travaux  Quart de travail inhabituel Ce fait a-t-il causé l’accident? Expliquez : 

_________________________________________ 
_________________________________________ 
_________________________________________ 

 Rythme de travail élevé (cadence)  Travail effectué en heures supplémentaires 

 Durée importante de travail sans arrêt  Autres : ____________________________ 

Cochez les faits liés à l’ENVIRONNEMENT, soit : l’aménagement des lieux, les installations ou les facteurs ambiants. 
 État des lieux (espace restreint, 

encombré)  Empilage des matériaux Ce fait a-t-il causé l’accident? Expliquez : 
_________________________________________ 
_________________________________________ 
_________________________________________ 

 Sol (instable, glissant, dénivelé, trou, 
débris)  Climat (pluie, vent, neige, chaleur, froid) 

 Mauvais éclairage  Autres : ____________________________ 

Cochez les faits liés à l’ORGANISATION, soit : les pratiques de l’administration, la planification et la supervision. 

 Formation inadéquate  Manque de supervision Ce fait a-t-il causé l’accident? Expliquez : 
_________________________________________ 
_________________________________________ 
_________________________________________ 

 Méthodes de travail inadéquates  Absence de règle de sécurité 

 Programme de prévention (affiché, 
connu, respecté)  Autres : ____________________________ 

MESURES CORRECTIVES : pour éviter un accident semblable Responsable Échéancier 

Formulaire complété par :   Date : 
Signature de la personne responsable :   Date : 
Transmission aux membres du comité SST; Date: Rapport final     Date : 
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AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ ÉMIS 

   1er avis      2e avis     3e avis 

Date et heure de l’avis 

Lieu 

Personne responsable de 
la sécurité 

Travailleur avisé 

Sous-traitant avisé 

Témoin(s) 

Faits reprochés 

Correctifs demandés 

Délai de correction 

Suivi des correctifs 

Conséquences en cas de 
non-respect 

Signature du responsable 
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INSPECTION DES LIEUX DE TRAVAIL – BUREAU 

Établissement : Responsable : _________________ Date : ___ /___ /_____ Heure : 

Mesures correctives apportées Responsables Échéancier 

Signature du responsable de l’inspection: _____________________________________ 

LISTE DE VÉRIFICATION 
OUI 
√ 

NON 
√ 

N/A 
√ 

1. Plancher sans obstacle et en bon état (boïtes, filage, file de tapis coupé, tapis déchiré, tuile
décollée, etc.)

2. Escalier sécuritaire et sans entreposage de matériel

3. Zones de circulations dégagées

4. Épandage d’abrasif au seuil de la porte à la sortie extérieur et/ou stationnement, au besoin

5. Éclairage suffisant dans les bureaux et/ ou corridor

6. Limitation de réflexion de lumière – effet de contre-jour sur l’écran du moniteur

7. Aucun objet tranchant ou piquant mal entreposé (couteau rétractable, brocheuse industrielle, coupe
papier, etc.)

8. Armoire solide et non versante (fixée au mur si plus de 6 pieds)

9. Tiroirs de classeur non endommagés, fonctionnels et fermés

10. Chaise en bon état (ajustements fonctionnels), matelassure non endommagée

11. Fils d’ordinateur fixés sous le bureau qui ne gênent pas les mouvements

12. Ajustement du poste de travail (hauteur du bureau, clavier, écran, souris, etc.)

13. Câbles non dénudés, prises électriques non surchargées, rallonges non conformes

14. Poubelles munies d’un couvercle, vides et nettoyées (odeur, mouches, moisissure)

15. Aucun rebut laissé sur le bureau, tiroir ou comptoir salle à manger à la fin d’une semaine

16. Température ambiante et taux d’humidité confortable (moisissure, etc.)

17. Installation sanitaire et salle à manger propres

18. Entreposage de matériel fait de façon sécuritaire (lourd en bas – léger en haut)

19. Détecteur de fumée fonctionnel / extincteur disponible et inspection à jour

20. Présence d’un secouriste par quart de travail, liste affichée et à jour

21. Trousse de premiers soins accessible, identifiée et complète

22. Plan d’évacuation et procédure d’urgence affichés

23. Cafetière, plaque chauffante, chaufferette éteintes en fin d’utilisation / en bon état

24. Éclairage d’urgence fonctionnel / sortie de secours accessible

25. Produits chimiques  (nettoyant, produit vermines, etc.) entreposés dans un endroit fermé sans
aliment

26. Panneau électrique et local électrique dégagés

27. Escabeau de grade 1 et utilisation sécuritaire

OUI 
√ 

NON 
√ 

N/A 
√ 28. AUTRES
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PAUSE SÉCURITÉ - BUREAU     
 
Nom de l’entreprise :             
 
Lieu :         Date :    Heure:    

Sujet(s) :   Ajustement du  poste de travail (chaise, souris, clavier, imprimante, téléphone, etc.) 

 Pause exercices ou micro-pause  Taille de la police et résolution de l’écran/contraste 

 Raccourci clavier et autres outils de gestion  Organisation du bureau (gestion des documents, zone de confort, etc.) 

 Manipulation de boîtes ou objet lourds (technique de levage)  Observations lors de l’inspection des lieux 

 Tenue des lieux (propreté, entreposage, encombrement, etc.)   Autre :        

Résumé des sujets discutés:           
               
               
               
  

Sujets amenés par les participants :            
               
               
                

Correctifs :      Responsables :      Échéanciers :   
               
               
               
                

 
Nom des participants Signature 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 

Nom du responsable de la pause :    

Signature :     
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